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Annonce n° 1609 - page 498
79 - Deux-Sèvres
ASSOCIATIONS
Modifications

Déclaration à la préfecture des Deux-Sèvres.
Ancien titre :AMENAGEMENTS CYCLABLES NIORT ET SES ENVIRONS.
Nouveau titre : VILLOVELO.
Nouvel objet : réunir des personnes motivées par l'usage du vélo afin d'être leur relais auprès des pouvoirs
publics, des établissements publics et privés ; promouvoir auprès de la population de Niort et de son
agglomération une mobilité urbaine et rurale respectueuse de l'environnement et prenant en compte tous
les usagers (cyclistes, piétons, riverains, utilisateurs des transports en commun) ; promouvoir l'usage
utilitaire de la bicyclette en faisant des propositions concrètes pour assurer la sécurité des cyclistes ;
intervenir pour cela auprès des pouvoirs publics, des collectivités, établissements publics et privés pour
que soit pris en compte ce moyen de transport, sain, économique, non polluant, silencieux, pratique et
utilisé quotidiennement par de nombreuses personnes ; intervenir pour que soit améliorés les équipements
susceptibles de rendre plus sûrs et plus faciles les déplacements urbains à vélo et dans les environs de
Niort, telles les pistes cyclables actuelles, la création de nouvelles voies cyclables, de parkings à vélo, le
partage de routes, la sécurisation des voies mixtes, le tout devant être interconnecté pour un réseau
cyclable sans, rupture ; mener auprès de la population et des élus des actions de sensibilisation,
d'information et de proposer des solutions aux problèmes de circulation, de promouvoir les déplacements
doux et actifs (roller, trottinettes) dans l'agglomération et ses environs ; de développer une culture du vélo,
organiser des manifestations et toutes initiatives pouvant aider à la réalisation de l'objet de l'association ;
veiller à ce que l'argent public ne soit pas dépensé pour des aménagements susceptibles de nuire à la
sécurité des cyclistes.
Siège social : 79000 Niort.
Transféré ; nouvelle adresse : 3, rue Marguerite Yourcenar, 79000 Niort
Date de la déclaration : 20 janvier 2014.

1609.

Le Directeur de l’information légale et administrative : Xavier PATIER


		2014-01-31T09:34:47+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A




